
ANNEXE (extraits convention collective applicable dans l’entreprise à partir 
du site légifrance.gouv.fr)…. 

Maladie ou accident 
 

 

Article 27 . 

En vigueur étendu  

1° Formalités 

En cas d'indisponibilité pour maladie ou accident, le salarié doit en aviser son employeur dans 

les 24 heures, sauf cas de force majeure, et lui faire parvenir dans les 3 jours un certificat 

médical indiquant la durée de son indisponibilité. 

2° Contre-visite médicale 

En cas d'indemnisation, l'employeur a toujours la possibilité de faire visiter le malade par un 

médecin de son choix. S'il y a divergence sur l'incapacité de travail du salarié entre le médecin 

traitant et le médecin contrôleur mandaté par l'employeur, ces 2 médecins auront la possibilité 

de désigner un 3e médecin pour les départager et fixer éventuellement la date de reprise du 

travail. L'employeur accepte, dans ce cas, de supporter les honoraires du 3e médecin. 

Si l'arrêt de travail est confirmé, le bénéfice de l'indemnisation de l'absence est maintenu dans 

les conditions exposées ci-dessous. En revanche, le résultat négatif de la contre-visite entraîne 

la suspension de l'indemnisation complémentaire versée par l'employeur. 

……………….. 

 

6° Licenciement pour remplacement 

La maladie ne constitue pas en elle-même un motif de licenciement. Toutefois l'employeur 

peut être contraint, dans les conditions qui suivent, de mettre fin au contrat de travail en raison 

des perturbations qu'entraînent pour l'entreprise les absences pour maladie ou accident. 

Lorsque l'absence continue ou non pour maladie ou accident ne résultant pas d'accident du 

travail ou de maladie professionnelle excède, sur une même période de 12 mois, 4 mois si le 

salarié a moins de 15 ans d'ancienneté ou 6 mois si le salarié a au moins 15 ans d'ancienneté, 

la cessation du contrat de travail peut intervenir à l'initiative de l'employeur si celui-ci est dans 

l'obligation de remplacer le salarié absent. Dans ce cas l'employeur doit respecter la procédure 

légale de licenciement et verser au salarié l'indemnité de licenciement prévue au deuxième 

point de l'article 48 de la présente convention. 
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